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Bilatérales : jusques 
et au-delà
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L
a  r a t i f i c a t i o n  a  donc été 
réussie. On n ’imaginait pas 
q u ’il puisse en être autre
ment, mais sait-on jamais.

Le théâtre de l’intimidation, oui 
j ’irai ju squ’au bout, a animé une 
in tr igue  d o n t  le d én o u em en t 
était connu. Il a permis à cha
cun  d ’avoir u n  beau rôle. Ri
deau. Tous les acteurs avancent 
d ’un  pas en se donnant la main. 
Applaudissements.

Le vrai succès, c’est l ’isolement 
des isolationnistes. C hris toph  
Blocher, si sûr de lui à l’ordinai
re, carré campé, pataugeait dans 
ses contradictions à la tribune : il 
était contre, mais il ne se battrait 
pas. Etrange, lui qui aime tan t 
l’arène et VArena.
L’extrêm e-droite  L’initiativepm-eumpéenne, 
i s o l a t i o n n i s t e  le prochain test 
devra donc s’affi
cher sous ses propres couleurs.
Réduite à elle-même, elle n ’a rai
sonnablement aucune chance.

Le scrutin populaire qui aura 
lieu au p r in tem p s  p résen te ra  
deux  p a r t ic u la r i té s .  D ’abord  
ceux qui n ’ont pas voulu ou osé 
lan ce r  le ré fé ren d u m , à leur 
nom, le soutiendront en sous- 
main. Leur intérêt sera de faire 
monter le plus haut possible le 
nombre des «non». Le raisonne
m ent implicite sera le suivant: 
p u isq u ’u n  accord qui n ’exige 
aucun abandon de souveraineté 
suscite, malgré tout, une telle 
opposition, il faut en conclure 
que le rejet serait majoritaire si 
l’accord impliquait une déléga
tion partielle de souveraineté -  
ce serait le cas si la Suisse vou
lait adhérer à l ’UE. Les «non»  
détermineront le socle des refus 
inconditionnels, auquel s’ajou
teront à l ’avenir les «non» m o
tivés. Pour que l’importance des

irréductibles, mêm e s ’ils son t 
minoritaires, ne justifie pas un  
attentism e indéterm iné, il im 
p o rte  d o n c  d ’en  réd u ire  le 
nom bre. Ce sera l ’enjeu de la 
campagne.

Au lendemain de l’acceptation 
des bilatérales, les fronts se re
composeront. D’une part ceux 
qui les ont soutenues jusque-là 
et pas plus lo in ;  d ’autre  part 
ceux qui y voien t u n  prem ier 
pas vers l ’adhésion, désormais 
facilitée parce que quelques gros 
obstacles auront été déblayés. Le 
p rem ie r  souci, dans  ce tte  
conjoncture, c’est d ’éviter que 
les pro-européens soient isolés à 
leur tour par l ’alliance des irré

ductib les et des 
dé fen seu rs  des 
bilatérales-termi- 
nus.

La m anière d o n t sera traitée 
l’initiative qui exige une reprise 
immédiate des négociations sera 
un  premier test. Il serait malen
contreux qu ’on la laisse aller de
vant le peuple assortie d ’un  pré
avis négatif du Conseil fédéral 
et du Parlement. D’autre part les 
inévitables délais qui nous sépa
rent d ’une réactualisation de la 
dem ande  d ’ad hés ion  do iven t 
être utilisés pour une politique 
active de collaboration concrè
te, par exemple les échanges de 
jeunes en formation, et de tout 
ce qui exprime notre apparte 
nance à la culture européenne, 
p lu tô t  que de com p te r  et re 
c o m p te r  le m o n ta n t  (3 m i l 
liards) de n o tre  co n tr ib u tio n  
nette en cas d ’adhésion.

Une fois les bilatérales sous 
toit, on  espère que cette poli
tique active se mettra, franche
ment, en place. Les bilatérales 
jusque et au-delà. AG



SANTÉ

Pour la maîtrise des coûts, 
il n’y a pas de potion magique
L’annonce, chaque automne, du montant des primes d ’assurance maladie 
dans les différents cantons pour l ’année à venir déclenche des réactions 
multiples, mais unanimement négatives. On constate à chaque fois que le 
débat sur les coûts de la santé est le plus schizophrénique des débats 
politiques actuels.

A
n n o n c e  d u  m o n t a n t  des primes 
de l’assurance maladie pour l’an 
prochain . C om m e à l ’accou tu 
mée, le m écontentem ent est gé

néral. Pour les assureurs, qui en de 
m a n d a ie n t  plus, les a u g m e n ta t io n s  
admises par l’Office fédéral des assu
rances sociales so n t  d ictées par des 
considérations politiques. Elles ne cou
vriront pas la croissance prévue des dé
penses, affirm ent les caisses, et nous 
devrons puiser dans nos réserves. A 
l’inverse, les organisations de consom
mateurs et de patients dénoncent des 
réserves trop im portantes qui pèsent 
sur le niveau des primes.

Entre primes et prestations

Une fois de plus le secteur de la santé 
apparaît comme une vaste foire d ’em 
poigne, une branche économique dont 
les acteurs s’affrontent durem ent pour 
conserver ou accroître leur part du gâ
teau et se re je tten t m u tu e llem en t la 
responsabilité de la hausse des coûts.

Bien sûr, les m édecins  se pressent 
nombreux au chevet d ’un  système visi
b lem ent pas au meilleur de sa forme. 
Mais s’il est facile de proposer des re
m èdes simples et de bon  sens appa 
rent, il est plus ardu de les faire accep
ter. Voyez la planification hospitalière. 
Tout le m onde sait que la Suisse comp
te un  nombre trop élevé de lits. Mais à 
chaque projet de fermeture d ’u n  éta
blissement, c’est toute une population 
qui proteste. Cette planification serait 
par ailleurs plus efficace si la Confédé
ration pilotait plus fermement le dos
sier. Mais alors ce sont les cantons qui 
rappellent leurs prérogatives en matiè
re de santé . Les assurés qui se p la i 
g n e n t  du m o n ta n t  des prim es so n t  
aussi les pa tien ts  qui, à la m o in d re  
alerte, revend iquen t les examens les 
plus sophistiqués. Dans les domaines 
de la santé, l’offre de prestations déter
mine fortement la demande. Mais évo
quez la clause du besoin pour l’ouver
ture de nouveaux cabinets médicaux et

aussitôt m o n te n t  au fron t les défen 
seurs des libertés. La C onfédéra tion  
m et à disposition une subvention im 
portante pour alléger le fardeau des re
venus les plus modestes; mais une m a
jorité  de cantons se refuse à l’utiliser 
intégralement.

Entre primes et revenus

Ruth Dreifuss a raison de souligner 
l’iniquité du système de financem ent 
de l’assurance maladie, prime par tête 
indépendante des ressources de l’assu
ré. Il faut rappeler que le peuple a ba
layé, il y a cinq ans, une initiative so
cialiste p révoyant des cotisations en

PARUTION

La politique devient 
un jeu d’enfant

L’ é d i t i o n  1998 d e  L'Année politique 
suisse v ient de paraître. Comme les 

p récéden tes , cette  t ren te -q u a tr ièm e  
édition reste l’outil indispensable pour 
se repérer dans la diversité et la com 
plexité de la vie politique helvétique, 
au niveau fédéral et dans les cantons. 
Les faits et événements de l’année sont 
regroupés par thème, ce qui rend la re
ch e rc h e  aisée. M ais l ’é n u m é ra t io n  
n ’est pas sèche; au contraire, elle s’ac
com pagne des prises de position des 
acteurs et d ’une synthèse des débats. 
Partis politiques et associations sont 
présen tés ainsi que les résu lta ts  des 
élections et des votations.

Reconstituer u n  processus de déci
sion ou faire le po in t sur l’évolution 
d ’un  dossier, l’exercice devient un  jeu  
d ’enfant grâce à cet annuaire. jd

Adresse: Institut de science politique, 
Université de Berne, tél. 031 631 83 31

Site :w ww.unibe.cx.ch/ipw/AnnePoli- 
tique

fonction du revenu. Pourtant la seule 
amélioration de ce système ne contri
buera en rien à la maîtrise des coûts. 
C’est donc parallèlement que tous les 
efforts doivent être menés. Les progrès 
sont réels mais très lents. Mais aucune 
solution magique ne se dessine qui soit 
susceptible de réunir une majorité par
lementaire et populaire.

Reste donc aux assurés à utiliser plei
nem en t les ressources du système ac
tuel pour faire baisser leurs primes. Et 
ces ressources sont nombreuses, don t 
no tam m ent le recours aux réseaux de 
soins (DP 1400). Aux organisations de 
consommateurs, aux syndicats, entre 
autres, d ’informer sans relâche les usa
gers. jd
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GENÈVE

Une assemblée contre 
des promoteurs
Le recours contre le centre commercial de La Praille pose la question des 
modalités de la démocratie associative.

S
u r  LE f o n d ,  le recours décidé par la 
section genevoise de l’Association 
Transports et Env ironnem ent (le 
TCS vert) est am p lem en t justifié  

(lire sur le sujet DP 1394): il sanction
ne le travail bâclé de l’Etat qui adopte 
u n  plan localisé de quartier com pre
n an t  un  centre commercial destiné es
sentiellement à une clientèle autom o
b il is te ,  c o n tra i r e  aux  p r in c ip e s  
généraux de sa propre politique (amé
n a g e m e n t  du te r r i to i re ,  p o l lu t io n ,  
transports), et non  conforme aux exi
gences légales d ’étude de l’impact sur 
l’environnement. Pourquoi? Parce que 
le financement du nouveau stade de la 
Praille en dépend.

Nous sommes face à un  syndrome de 
Stockholm: otages des promoteurs, les 
partisans du stade se fon t les suppor
ters actifs d ’un  projet qui n ’aurait au-

EXPO NATIONALE

A
u x  f a u x  p a s  dans la gestion et au 
déficit de communication des res
ponsables d ’Expo. 01 rép o n d en t 

les tergiversations et les craintes des 
autorités politiques. Il y a vingt-cinq 
ans, les problèmes d’organisation et de 
f inancem ent étaient tou t aussi aigus. 
Par contre , co n tra ire m e n t  à au jo u r 
d ’hui, la volonté politique n ’a jamais 
fait défaut, comme le rappelle oppor
tuném ent Bruno Vanoni dans le Tages 
Anzeiger (1er octobre 1999).

Des prêts jamais remboursés

Dix-huit mois avant la date prévue 
pour l’ouverture, des voix se fon t en 
tendre pour retarder la manifestation. 
Le Conseil fédéral s’y oppose ferme
ment. Pourtant, à ce moment, près de 
la moitié du budget n ’est pas assurée. 
Un b u d g e t  qui par ailleurs ne cesse 
d ’augm enter:  87,4 m illions en 1961 
lorsqu’est prise la décision de principe 
d ’organiser une exposition nationale;
104.4 m i l l io n s  u n  an  p lus  t a r d ;
179.5 m i l l io n s  en  été 1963 et

cune chance de réalisation pour lui- 
même.

Comment consulter?

Sur la forme, le com ité de l’ATE a 
souhaité ne pas prendre seul une telle 
décision, comme il en avait la compé
tence, mais consulter la base: convo
qués en assemblée générale, les 5000 
mem bres genevois o n t  donc pris dé
m o cra tiq u em en t leur décision -  par 
v in g t -n e u f  vo ix  co n tre  v in g t-s ix  et 
cinq abstentions dans un  sous-sol de la 
Vieille-Ville.

Ceux qui s’en ind ignen t n ’auraient 
certainement rien trouvé à redire au ré
sultat inverse ! Mais l’inadéquation m a
nifeste de m odalités  associatives du 
XVIIIe siècle pose des interrogations lé-

187,8 millions au m om ent de l’ouver
ture le 30 avril 1964.

Septante jours après l’inauguration de 
l’Exposition nationale, le nom bre des 
visiteurs reste inférieur aux prévisions. A 
tel point que la direction doit solliciter 
un prêt urgent de la Confédération, aus
sitôt accordé. Vingt jours plus tard, l’ar
gent est dépensé et la faillite menace. Le 
Conseil fédéral est prêt à injecter une 
somme supplémentaire. Mais la déléga
tion des Finances s’oppose à ce cavalier 
seul du gouvernem en t.  Q u ’im porte . 
C’est alors le Parlement qui approuve à 
l’unanimité ces deux prêts don t il sait 
pertinemment que l’Expo ne pourra j a 
mais les rembourser.

Au to ta l ,  le P a r le m e n t  libère une  
som m e de 67,8 m il l io n s  de francs, 
trois fois plus qu ’initialement décidé. Il 
n ’était pas question de «laisser tomber 
cette belle œuvre nationale créée avec 
passion et courage avant tou t par nos 
concitoyens romands et dans une pers
pective d ’avenir», déclarèrent alors les 
porte-parole des com m issions parle 
mentaires. jd

gitimes ( nous avons évoqué ce problè
me dans DP 1088 et 1353): il y a au
j o u r d ’h u i  b ien  d ’autres possibilités, 
plus gratifiantes, d ’utiliser sa soirée; et 
il existe simultanément des moyens de 
r e n o u v e le r  e t d iversifier les m odes  
d ’expression, de consultation et de dé
cision: on pense au vote par corres
pondance (précédé d ’une assemblée de 
discussion, mais sans pouvoir décision- 
naire -  la qualité du débat y gagnerait) 
et à l’utilisation de l’In ternet (mise à 
disposition d ’informations, possibilités 
d ’échanges directs). La vitalité et la cré
dibilité du m ouvem ent associatif exi
gent une telle évolution pour rendre 
aux  m e m b re s  leur q u a l i té  de c i 
toyennes et de citoyens actifs dans la 
cité, et n o n  de sim ples c o n so m m a 
trices e t c o n so m m a te u rs  de p re s ta 
tions. fb

NOTE DE LECTURE

Le renouveau de la 
philosophie politique

L
e M a g a z i n e  l i t t é r a i r e  a choisi pour 
thèm e de son num éro d ’octobre la 

philosophie politique. On connaît  la 
fo rm ule : u ne  brève p résen ta t io n  de 
philosophes jugés importants. La sélec
tion est nécessairement en partie arbi
traire, mais toutefois  représentative. 
C’est un  bon stimulant. A relever par 
exem ple u n  «p o r tra i t»  de la pensée 
d ’A n th o n y  G iddens , in sp ira te u r  et 
conseiller de Tony Blair, qui a publié 
depuis 1971 une demi-douzaine d ’ou
vrages d ’im portance n o n  encore t ra 
duits en français, le Seuil an n o n çan t 
pour l’an prochain une traduction et 
présentation de The Third Way -  the Re- 
newal o f Social democracy. Et Pierre Ro- 
sanvallon, en se réjouissant du nouvel 
élan de la philosophie politique, nous 
averti t  q u ’elle ne d o it  pas être trop  
«universitarisée» et réduite à une h is
toire des idées, mais liée aussi à l’expé
rience politique vivante et vécue.

A travers ce kaléidoscope d ’auteurs, 
des références utiles, des pistes biblio
graphiques. Une bonne mise en appé
tit. ag

Mutatis mutandis
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RÉFORME DE L’ADMINISTRATION

Le salaire au mérite ne profite
L’heure est aux réformes de 
gestion des administrations 
publiques. Mais au lieu de 
s ’engager avec de nouveaux 
instruments vers une 
modernisation de l ’Etat, les 
collectivités publiques 
adoptent des solutions 
simplistes, qui suscitent le 
mécontentement des 
salariés. Un exemple, le 
salaire au mérite.

I
L Y A la réforme, il y  a le gadget. Les 
collectivités publiques séduites un 
peu rapidement par les modes de la 
nouvelle gestion, alarmées par l’état 
de leurs finances confondent l’une et 

l’autre. Et, tou t le m onde le sait, l’em
pressement rend aveugle.

Le gadget à la mode, cet autom ne, 
c’est le salaire au mérite. Ça fait long
temps q u ’on en parle, il commence à 
être sé r ieu sem en t évoqué dans ce r 
taines administrations. Avec des succès 
divers. Il y a les cantons où ça résiste: 
le gouvernem ent et le Grand Conseil 
neuchâtelois on t suscité la colère des 
fonctionnaires en imposant la suppres
sion des augmentations automatiques 
et l’introduction d ’une augm entation 
liée à la prestation. Dans le canton de

Vaud, le salaire lié au mérite faisait par
tie  des a n c ie n s  p ro je ts  du  C on se il  
d ’Etat, projets qu’il a dû abandonner à 
la suite des importantes manifestations 
de salariés. Les propositions actuelles 
du gouvernement vaudois sont encore 
trop floues pour dégager une véritable 
o r ien ta t io n  co n ce rn an t  le salaire au 
mérite. Il y a les cantons où la réforme 
a passé sans heurts. Berne, Zurich, le 
Valais o n t  in trodu it ,  sans résistance 
syndicale, une annuité  dépendan t de 
la satisfaction des objectifs. Enfin il y a 
les gouvernements qui en prennent le 
chemin: le Conseil national a adopté 
la sem aine passée la suppression du 
statut du fonctionnaire. Dans la foulée, 
y est inscrite l’augmentation du salaire 
liée à la prestation.

Effets pervers

A
ux Etats-Unis, où  la réform e de 
l’administration est déjà très avan
cée, on  a expérim enté  plusieurs 

systèmes d ’incitation. Dans leur ouvra
ge de référence*, Osborne et Gaebler 
passent en revue la pertinence de ces 
systèmes.

La gestion par objectifs, par exemple, 
permet de récompenser le responsable 
d ’un  service qui a dépassé les objectifs 
fixés. Cette démarche n ’a pas donné de 
r é su l ta ts  c o n c lu a n ts .  Les o b jec tifs  
n ’o n t  souvent pas grand-chose à voir 
avec la quantité, la qualité et les coûts 
des services délivrés. Ils sont fixés arti
ficiellement bas ou sont atteints au dé
trim ent de la qualité. Osborne et Gae
bler citent l’exemple des agents du FBI 
sous l’ère Hoover. Pressés d ’augmenter 
le nombre des arrestations et des objets 
volés retrouvés, ils se sont concentrés 
sur les déserteurs de l’armée, beaucoup 
plus faciles à appréhender que les dé
l in q u an ts .  Enfin ce type  de gestion  
pousse les services à se concentrer sur 
leurs objectifs sans plus se préoccuper 
des autres secteurs de l’administration, 
avec à la clé des conflits entre les ser
vices. Il faut aussi m entionner les effets 
négatifs de la compétition qui s’instal
le entre les fonctionnaires. Pour se dis
tinguer, ils sont tentés de garder pour 
eux l’information pourtan t nécessaire 
au bon fonctionnem ent du service. On 
peut éviter cet effet pervers en insti
tuan t un  bonus de groupe.

La gestion par la performance paraît 
plus efficace. Mais elle souffre d ’u n  
grave défaut puisque la performance 
d ’u n  agent ne dépend que dans une 
faible mesure de son com portem ent. 
Selon les spécialistes de l’organisation, 
seuls 15% des problèmes relèvent de la 
re sp o n sa b i l i té  des em ployés  e t des 
cadres. L’essentiel des difficultés est à 
r e c h e rc h e r  d an s  u n  c o n te x te  p lus  
large. Et aucune incitation financière 
ne do n n e  aux agents l’autorité  et la 
compétence nécessaires pour modifier 
les co n tra in te s  systém iques re sp o n 
sables des problèmes rencontrés.

Dès lors la gestion par la performan
ce, celle qui consiste à analyser les ré
sulta ts  ob tenus , n ’est q u ’u n  m oyen  
pour détecter les problèmes, rechercher 
leurs causes et imaginer des solutions 
nouvelles. Il ne s’agit plus de juger des 
individus mais d ’améliorer l’organisa
tion. Dans cette démarche, le rôle des 
employés est central. Seuls ces derniers 
connaissent le terrain dans le détail.

En conclusion, la rénovation de l’ad
ministration ne passe pas par la carotte 
financière du salaire au m érite  mais 
par la simplification des hiérarchies et 
l’a t tr ib u tio n  de responsabilités à ses 
agents. jd

David Osborne, Ted Gaebler, Reinven- 
ting Government. How The Entrepreneu
rial Spirit Is Transforming The Public Sec- 
tor, New-York, 1993.
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personne
Disons le tou t net: le salaire au méri

te est inutile et contre-productif. Les 
collectivités publiques c ro ien t ainsi 
adopter une politique moderne du per
sonnel alors q u ’elles ne modifient en 
rien le fo n c t io n n e m e n t  classique de 
l’administration, sa structure et l’orga
n isa t io n  du tem ps de travail de ses 
agents. Il ne  s’agit que d ’u n  ravale 
m e n t  de façade qu i n ’am élio re  pas 
l’état du bâtiment.

Q u’est-ce qui motive donc les gou
vernements à introduire une augmen
ta tion  de salaire liée à la prestation? 
Premier objectif évoqué: le salaire au 
mérite supprime les annuités autom a
tiques, par conséquent perm et de ré
duire la masse salariale. Or l’expérience 
m ontre qu ’on ne peut mêler assainisse
m en t des finances publiques et réfor
me de la fonction publique. Certains

exécutifs l ’o n t  appris à leurs dépens. 
Deuxième raison, le salaire au mérite 
améliorerait la m otivation des agents 
de l’Etat. Or il a l’effet inverse; il cris
pe, inquiète, et au fond, suscite une 
faible incitation, l’augmentation déter
minée par le «mérite» ne représentant 
q u ’une part infime du salaire. Troisiè
me explication, il perm ettrait d ’am é
lio re r  la p r e s ta t io n  à l ’usager. Au 
contraire, le fonctionnaire , obnubilé 
par l ’ob jec tif  à a t te in d re ,  privilégie 
l’augmentation de son salaire à la qua
lité de son travail. Enfin, le salaire au 
mérite sert surtout de camouflage pour 
masquer les vrais problèmes; il permet 
d ’échapper à une  véritable réflexion 
sur les ré fo rm e s  à engager. Entre  
autres, casser les hiérarchies beaucoup 
trop rigides à l’intérieur de l’adminis
tration, améliorer la mobilité des fonc

tionnaires entre les différents services, 
pousser à la collaboration et au travail 
d ’équipe p lu tô t  q u ’à la perform ance 
personnelle, développer u n  m eilleur 
esprit d ’initiative et de responsabilisa
t io n  des fonc tionna ires  au tour d ’u n  
projet, augmenter l’offre de formation 
continue interne, inciter à la flexibili
té, d im inuer le temps de travail. Ces 
p ropositions , les gouvernem en ts  les 
connaissent depuis longtemps. Or, ils 
préfèrent adopter des m éthodes sim 
plistes et passer à côté de véritables ins
t r u m e n ts  de ré fo rm e  q u i  am é lio re 
raient tan t les conditions de travail des 
fonctionnaires que la qualité des pres
tations publiques. gs

Consultez, sur notre site, les numé
ros de DP 1298 et 1358 consacrés au 
statut du fonctionnaire.

NOTE DE LECTURE__________________________________

La cohésion par les étrangers

L
e  d i s c o u r s  r é f l é c h i  sur l’im m igra
tion en Suisse porte le plus souvent 
sur la problématique de l’intégra

tion, la naturalisation facilitée, le re
tour ou non  au pays à l’âge de la retrai
te, l ’h e lv é tisa t io n  progressive de la 
deuxième génération. Depuis quelques 
années ces questions o n t  été u n  peu 
occultées par l’augm en ta tion  des re
quérants d ’asile. Un éclairage inédit est 
apporté  par la thèse  de d o c to ra t  de 
Jean-Pierre Tabin: selon lui, l’intégra
tion interne de la société suisse est fa
vo risée  par la n o n - in té g r a t io n  des 
étrangers.

Son c h a m p  d ’é tu d es  est celu i du 
droit des assurances sociales. Il consta
te que la proportion d ’étrangers coti
sant à l’AVS est plus élevée que la pro
p o r t io n  de ceux qu i b é n é f ic ien t  de 
rentes, en général inférieures à celles 
des Suisses faute d ’années de cotisa
tions. La situation est donc tou t béné
fice pour nos compatriotes. Il n ’en va 
pas de même pour les bénéficiaires de 
l’AI ou des indem nités  de chômage. 
Les étrangers y sont particulièrement 
nombreux, mais ils touchent des pres
tations inférieures aux Suisses.

L’auteur cite des chiffres un  peu an 
ciens, d a tan t  de 1993, m o n tran t  que 
chaque ménage étranger titulaire d ’un

permis d ’établissement a été à l’origine 
d ’un  transfert de prestations de 2200fr. 
en  fav eu r  des m é n a g e s  suisses. La 
m ain -d ’œ uvre étrangère bon  marché 
est souvent employée dans des zones 
périphériques et à des activités, hô tel
lerie, travaux publics, agriculture, per
m ettan t souvent de stabiliser l’écono
mie de régions entières en évitant leur 
désertification.

En participant au financement de la 
sécurité sociale et en m ain tenant l’acti
vité dans des régions périphériques, les 
étrangers aident au m aintien et à la co
hésion de la société suisse. Dans cette 
logique, le statut de saisonnier, qui lie 
l’étranger à une région et les difficultés 
de la naturalisation trouvent leur cohé
rence.

Ces pistes sont esquissées par Jean- 
Pierre Tabin. L’essentiel de sa thèse est 
consacré à une réflexion sur l’intégra
tion et à une recension des différences 
entre Suisses et étrangers dans l’accès à 
la sécurité sociale. Cet indispensable tra
vail de recension est une base sur la
quelle les intéressantes hypothèses de 
l’auteur doivent désormais se déployer.jÿ

Jean-Pierre Tabin, Les paradoxes de l ’in 
tégration, cahiers de l’EESP, Lausanne, 
1999.

ÉLECTIONS FÉDÉRALES__________

Le St-Pierre 
du paradis fiscal

D
a n s  DP 1402, nous avions présenté 
deux des trois personnalités poli

t iq u e s  é v o q u ées  par la W eltwoche  
(30.09.99) qui ne se présentent pas aux 
élections fédérales. Voici la troisième.

Franz Marty, 52 ans, dirige depuis 
quinze ans les finances du canton de 
Schwytz. Un quasi inconnu en Suisse 
romande. Et pourtant ce magistrat de 
Suisse centrale pilote depuis le début 
des années 90 le projet de nouvelle pé
réquation  financière. Une redistribu
tion des tâches entre la Confédération 
et les cantons et une nouvelle manière 
de régler les flux financiers entre Berne 
et les cantons qui, si elles aboutissent, 
changeront fondam entalem ent le visa
ge du fédéralisme. Franz Marty, c’est 
aussi la te rreur de ses collègues des 
cantons voisins. Sous son impulsion, 
Schwytz est devenu u n  paradis fiscal 
où se pressent sociétés holdings et re
venus cossus. Par trois fois déjà il a 
procédé à des baisses d ’im pôts. Son 
nouveau projet prévoit une nouvelle 
réduction moyenne de 15%; mais pour 
une famille monoparentale à faible re
venu, la baisse pourra atteindre 70%. 
De même il a imposé une péréquation 
intercommunale d on t profitent large
m en t les communes de montagne, jd
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FORUM

Quelles leçons tirer de la nouvelle 
hausse des primes maladie ?
Par Lyonel Kaufmann, enseignant

Les réserves des caisses m a

lad ie  s o n t  la p lu p a r t  du  

te m p s  en dessus des e x i 

gences de la loi. Conséquen

ce: des primes surévaluées.

L
e v e n d r e d i  8 oc tobre  1999 a été un 

nouveau vendredi noir pour une m a

jo r i t é  des assurés de ce pays. Une 
nouvelle hausse des primes maladie a été 

annoncée pour l'an procha in  par Ruth 

Dreifuss. La présidente de la Confédéra

t ion  a affirmé, lors de la conférence de 
presse, sa vo lonté de proposer au Conseil 

fédéral un passage du calcul des primes 

par tê te  à des prim es p ropo rt ionne lles  

aux revenus et à la fo rtune, répondan t 
ainsi à l ' in it ia tive socialiste. Mais l'é tude 

des divers documents remis à cette occa

sion apporte des indications do n t la pres
se n'a pas fait mention.

Des attentes non réalisées

L'in troduction de la LAMal devait p ro 

duire deux effets sur les caisses maladie: 
une h a rm o n is a t io n  et une  baisse des 

primes. Cette harmonisation devait résul

ter du libre choix des assurés, de la f ixa

t ion  d 'u n  ca ta logue  un ique  de presta

tions et d 'une  plus grande concurrence 

entre les caisses.

Or, c'est exactem ent l'inverse qui se 
produit. Lorsque l'on observe l'évolution 

des primes des caisses maladie par can

ton, non seulement les écarts au mieux 

restent les mêmes -  vo ire  a u gm e n ten t 
c o m m e  à Genève -  mais, en plus, les 

primes des principales caisses par canton 

prennent l'ascenseur.

Deux ièm e cons ta t: certains cantons 
(Tessin, B erne , V aud, G en ève  pa r 

exem p le ) s 'éca r te n t  d 'u n e  c o rré la t io n  
dite normale entre la prime m oyenne et 
les coûts moyens. Dans ces cantons, on 
observe en effet que les assurés op ten t 
po u r  des fo rm es d 'assurance avec des 
franchises plus élevées que la moyenne.

On peut donc en déduire que plus les 

franchises sont élevées et plus le risque 
de voir les coûts moyens augm enter exis
te. V is ib lem en t,  les assurés son t do nc  
tentés, soit de «rentabiliser» leur prime, 
s o i t  de  re n o n c e r  à c o n t r ô le r  le u r  
consom m ation de soins lorsque le m o n 
tan t de la franchise est atteint.

Les réserves sont 
largem ent gonflées

Enfin, on constate d 'énormes dispari
tés dans les pourcentages affectés aux ré
serves des caisses. Ainsi, sur 118 caisses 

maladie, 8 caisses on t moins de 2 0 %  de 
réserve, 46 caisses on t des réserves qui se 
situent entre 20 et 5 0 %  et 64 caisses ont 
des réserves supérieures à 5 0 %  -  elles 
s 'é lèven t ju s q u 'à  7 9 ,3 %  dans un cas. 
Certes, cette d isparité s 'exp lique par le 
fa it  que le pourcentage affecté aux ré

serves d é p e n d  du  n o m b re  d 'assurés, 
mais les plus grandes caisses de ce pays 
o n t  g é n é ra le m e n t  des réserves s u p é 
rieures à 2 0 %  alors que la LAMal fixe ce 
taux à 15%.

On peut alors ra isonnab lem ent esti
m er qu 'une  partie des primes sont sur

évaluées. D 'a u ta n t  plus qu 'e n  c o m p a 
ra n t ,  dans  le c a n to n  de Vaud pa r 
e x e m p le  e t p o u r  les années  1 9 9 6  à 
1998, les prévisions des coûts de l 'e n 
sem ble  des assureurs vaudo is avec les 
coûts réels, la différence a tte in t 384 m il
lions, soit une surestim ation  des coûts

Chiffres de l’OFAS, Institut LAMal de 
compensation des risques, pour le canton 
de Vaud
Année

1996
1997
1998

Prévisions des assureurs Réalité des coûts

1,483 milliard 
1,544 milliard 
1,577 milliard

1,335 mia 
1,416 mia 
1,468 mia

Différence

11,16%
7,34%
7.43%

qui évolue entre 200 et 250 francs par 
an et par habitant! Et cette surestimation 
n'est certa inement pas term inée puisque 
les assureurs prévoient, dans le canton 
de Vaud tou jours , une nouvelle hausse 
des coûts de 10 %  pour l'année prochai
ne, c 'es t-à -d ire  qu a s im e n t a u ta n t  que 
lors de l' in troduc tion  de la LAMal.

En conclusion, s'il est urgent de fixer 
les primes proportionnellem ent aux reve
nus et à la fortune, il convient aussi de 
s ' in te rroge r sur l 'e ff icac ité  des moyens 
mis à la disposition de l'OFAS et des can
tons pour véritablement remplir leur rôle 
de contrôle, et sur la nécessité d ' in trodu i
re la concurrence dans un tel secteur. ■

Médias
L a  p r e s s e  é c r i t e  n ’est pas encore 

m o r te ,  à v o ir  les p ro je ts  en  
cours de jo u rn a u x  du d im anche  
tan t en Suisse romande qu’en Suis
se allemande: un, deux, trois quo
tidiens zurichois pour les pen d u 
laires? Pendant ce temps, l’ancien 
moniteur de la presse sportive alé
manique Sport pourrait disparaître 
dans quelques jours. La télévision 
et les rubriques sportives toujours 
plus importantes de la presse quo
tidienne le condamnent.

s.

A p r o p o s  DE presse dom inica le , 
on oublie qu ’elle existait avant 

les médias électroniques. Elle pa
raissait le d im anche soir avec les 
résultats sportifs et les résultats des 
consultations politiques. Il y avait, 
par exem ple, l ’hebdom ada ire  Le 
Soir, à Lausanne, une édition hors 
abonnem ent de La Tribune de Ge
nève et en Suisse além anique des 
é d i t io n s  p réda tées  de p lusieurs  
quotidiens.

G
r è v e  d e s  o u v r i e r s  du livre en 
France, les quotid iens ne pa 

ra issen t pas mais In te rn e t  fo n c 
t io n n e  com m e briseur de grève 
puisque Le Monde publie une édi
tion brève du journal sur le Web.

cfp
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L’AVENIR DU FÉDÉRALISME -  LE PUZZLE HELVÉTIQUE EN QUESTIONS (5)

Penser la durée plutôt que l’espace
Et si le temps était plus important encore que l’espace? Professeur de géographie et vice- 
recteur à l ’Université de Genève, Claude Raffestin expose dans le cinquième épisode de notre 
série son approche du problème.

A
n d r é  G a v i l l e t ,  d a n s  le nu m éro  
spécial 1386 de Domaine Public, 
s’interroge avec pertinence sur la 
question  de la fusion des can 

tons, de Vaud et Genève d ’abord, mais 
aussi de toutes les autres fusions qui 
p o u rra ien t  survenir ensuite . Tout le 
m onde a pu lire dans la presse les pro
positions de certains pour regrouper en 
quelques grandes unités les vingt-six 
cantons: après le «sm all is beautiful» 
vo ilà  le n o u v e a u  s logan  « big is 
beautiful». Gavillet le dit clairement: 
Vingt-six cantons obligent à faire vingt-six 
fois la même chose. (Mais cette logique cri
tique conduirait à dire: une seule fois suffi
rait. Et tous n ’osent pas faire l ’apologie de 
la centralisation). N ’est-ce pas cela qui 
affaiblit la position des fusionnistes, si 
l’on me pardonne ce néologisme?

Nouvelle façon de penser

On hésite volontiers dans notre pays 
entre une voie moyenne qui n ’est plus 
le fédéralisme et qui n ’est pas non  plus 
le centralism e. Cette  voie m o y en n e  
s’appelle la fusion entre Vaud et Genè
ve, q u i  ne  cesse pas de défrayer la 
chronique et de déclencher des débats 
à peine passionnés, mais très ambigus 
(avec un  peu de courage, on pourrait 
proposer la fusion de tous les cantons 
ro m a n d s ,  m ais  cela c h a n g e ra i t - i l  
quelque chose?). Cela n ’a évidemment 
rien d ’étonnant, mais ce qui l’est, en 
revanche, c’est la manière dont le pro
blème a été posé. Il l’est en termes ex
clusivement territoriaux, ce qui ne lais
se pas de surprendre lorsqu’on sait que 
depuis plus de vingt ans notre  façon 
de penser doit plus au temps qu’à l’es
pace. Nous sommes obsédés par la vi
tesse, donc l’économie de temps, et par 
les réseaux de tou tes  sortes, donc la 
mise en relation en temps réel, comme 
on dit dans le langage informatique. 
Le contrôle du temps s’est substitué au 
contrô le  de l’espace. Nous h ab ito n s  
moins l’espace que nous ne le parcou
ro n s  dans  des in te rv a lle s  de tem ps 
aussi courts que possible. Nous cher
c h o n s  de p lus  en  p lus  à h a b i te r  le 
temps, c’est-à-dire à rendre la durée à 
disposition toujours plus pleine.

Certes, n o tre  existence se déroule 
bien  dans le territoire et l’am énage 
m e n t  de celui-ci, to u t  en dem euran t 
nécessaire voire in co n to u rn ab le  -  il 
faut bien garder les pieds sur terre! -, 
n ’est plus suffisant dans le m onde où 
nous sommes, dans l’exacte mesure où 
il doit être complété par un  aménage
m en t du temps. Si autrefois régnait le 
« to ta l i ta r ism e»  de l’espace, au jo u r 
d ’hui c’est celui du temps qui l’empor
te, pour la simple raison que l’alloca
tion de temps est la même pour tous. 
Ce qui n ous  d istingue, ind iv idus et 
co llec tiv ités , c ’est la m a n iè re  d o n t  
nous l’utilisons: certains on t un  temps 
très plein, d ’autres beaucoup moins. 
Nous cherchons à valoriser au m ax i
m um  la durée qui nous est impartie et 
c’est pourquoi to u t  ce qui peut nous 
faire économiser du temps ou réaliser 
plus rapidement les choses à faire est à 
prendre en compte puisque... «time is 
money»... q u ’on le veuille ou non.

Déplacer le débat des fusions 
vers l’intégration temporelle

Dès lors, je  me demande s’il ne faut 
pas déplacer la question de la fusion 
Vaud-Genève du côté de l’intégration 
temporelle p lu tô t que de continuer à 
chercher du côté de l’intégration spa
tiale qui risque d ’être longue d ’une 
p a r t  e t  j u r i d i q u e m e n t  c o m p liq u é e  
d ’autre part.

In tégra tion  du tem ps?  Q u ’est-ce à 
dire? Cela signifie d ’abord vivre, pen
ser et agir dans  u n  te m p s  d o n t  les 
rythmes sont communs, de manière à 
éviter les gaspillages en ne faisant pas à 
60 km de distance les mêmes choses 
qui doub len t les tem ps d ’utilisation. 
Les institutions hospitalières et univer
sitaires so n t  en tra in  de m o n tre r  la 
voie à suivre quand bien même elle est 
semée d’embûches. Mais quelle trans
fo rm a t io n  ne  l ’est p a s?  In tég re r  le 
temps signifie aussi harmoniser les fis
calités de m anière  à rendre les deux 
c a n to n s  id en t iq u es  q u a n t  au cho ix  
d ’une résidence ou d ’une localisation 
d ’entreprise. On peut aussi imaginer de 
créer un  réseau d ’informations touris
tiques com m un  qui serait le support

d ’u n e  p ro m o t io n  à l ’éche lle  lém a- 
n ique; il pourra it d ’ailleurs intégrer, 
sans difficultés, les autres cantons ro
m ands  qui le souhaiten t,  p u isq u ’au- 
delà de la fusion Vaud-Genève, c’est 
l’intégration de la Suisse Romande qui 
est en cause. Il en va de même pour la 
p rom otion  économ ique qui pourrait 
m ettre  en réseau les capacités et les 
compétences des uns et des autres de 
manière à offrir un  choix complet aux 
investisseurs p o te n t ie ls ;  ceux-ci se
ra ient ainsi mis en situation de pou 
voir choisir en toute connaissance de 
cause la meilleure localisation compte 
te n u  de leurs besoins. Bien d ’autres 
exemples sont envisageables.

Cette intégration temporelle des ser
vices, réalisable sans grands boulever
sements et à peu de frais, aurait finale
m en t pour conséquence de déboucher 
à terme sur l’intégration territoriale à 
travers la création de réseaux et non  
pas à travers des m odifica tions j u r i 
diques. Cela perm ettra it de préserver 
les spécificités de chacun  des p a r te 
naires qui pourraient collaborer, c’est- 
à-dire penser et agir dans u n  tem ps 
c o m m u n  to u t  en m a x im isa n t  leurs 
avantages respectifs.

Gavillet nous donne la solution à la
quelle j ’adhère car elle est la plus rai
sonnable hum ainem en t et la plus ra
t io n n e l le  t e c h n iq u e m e n t :  Le traité  
incorpore la durée. Il crée une structure de 
collaboration permanente. Les concordats 
ou les conventions ou les accords sont 
l ’expression de la solution de problèmes 
ponctuels. Le traité lui définit le cadre qui 
permet de favoriser les solutions concrètes. 
Il fixe les procédures, les marches à suivre, 
il organise les conciliations, les arbitrages, 
il  fixe  les responsabilités, il ouvre le 
champ de la prospective.

Il y a certainement pensé, mais il au
rait pu dire plus explicitement encore 
que le traité est le moyen de préserver 
l’identité territoriale en l’enrichissant 
au contact du vaste m onde, à travers 
des collectivités ouvertes qui n ’on t pas 
peur de leur ombre. ■

P ro ch a in  a r t ic le  : J ea n -D a n ie l  
Delley , «L’esprit de g éom étr ie  
contre le m onde vécu».
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BIOTECHNOLOGIE

La stérilisation forcée des plantes
Abandon par Monsanto de son programme de production de plantes stériles. 
Cela n ’empêche pas que la recherche publique doit être développée.

L
e  PDG d e  Monsanto (le géant de 
l’agrobusiness qui a sans doute le 
plus parié sur la biotechnologie) a 
fait savoir au directeur de la fon

d a t io n  Rockefeller, dans  u n e  le ttre  
datée 4 octobre 1999, que la firme ne 
commercialiserait pas des technologies 
qui stérilisent les plantes, en particulier 
la m é th o d e  controversée  «Termina- 
tor», dont Monsanto co-détient le bre
vet (US 5723 765) avec le Département 
américain de l ’agriculture. La fo n d a 
tion Rockefeller, sans but lucratif, a in 
vesti une centaine de millions de dol
lars dans les plantes transgéniques -  
par exemple des plantes capables de 
pousser dans des terrains riches en alu
m inium  -  et a formé des centaines de 
chercheurs en Asie, en Amérique latine 
et en Afrique. Notons que c’est sous la 
pression d ’une organisation n o n  gou
vernementale, le RAFI (Rural Advance- 
m e n t  F o u n d a t io n  In te r n a t io n a l ,  
www.rafi.org) que Monsanto a décidé 
de cesser une  com m ercialisation qui 
était d ’ailleurs très loin de démarrer, la 
première plante transgénique stérile, 
du co ton , n ’é ta n t  pas prévue av an t  
cinq ans.

R endre  les sem en ces  des p la n te s  
transgéniques stériles, c’est intéressant 
bien  sûr pour les producteurs de se
mences (le paysan ne pouvant pas les 
replanter, doit les racheter année après 
année), et cela pourrait être intéressant 
aussi p o u r  l ’e n v i r o n n e m e n t  (les 
p lan tes  transgén iques sera ien t in ca 
pables de disséminer). Pour des raisons 
techniques, le dernier po in t  est dou 
teux et l’obligation de rachat pénalise
rait les petits paysans et les paysans des 
pays du Sud. Notons que, chez nous, le 
producteur de maïs -  mais non  de blé 
et de soja -  rachète déjà année après 
année les semences non  transgéniques, 
car le maïs hybride p rodu it  des reje
to n s  in s tab les ,  in c o m p a tib le s  avec 
l’agriculture mécanisée.

Pas pour demain

Stériliser les plantes par transferts de 
gènes, c’est scientifiquement fascinant. 
On est très loin de la vasectomie, et les 
scénarios sont plutôt empruntés à l’ap
p ro c h e  m o lé c u la ire  du cancer. Les 
con tra in tes  son t grandes, car il faut

créer une  p lante  conditionne llem ent 
stérile, c’est-à-dire fertile dans les labo
ratoires de la firme qui vend  les se
mences, et stérile dans le cham p du 
paysan. Une technologie comme Ter- 
minator doit comporter au moins deux 
mécanismes couplés: un  interrupteur 
général, activé au laboratoire (avec un 
antibiotique par exemple) qui m et en 
marche ou non  le programme de stéri
lisation, et un  programme spécifique à 
la graine qui, tou t à la fin du dévelop
pem ent de celle-ci (juste avant la pé
riode de dormance) produit en masse 
une toxine qui tue la graine. La sécuri
té a l im e n ta ire ,  e n v i ro n n e m e n ta le ,  
d ’u n e  p la n te  t ra n s g é n iq u e  si c o m 
plexe, et même sa stabilité génétique, 
sont très loin d ’être établies et dem an
deront encore des années d ’investiga
tions.

Avec la réponse de M onsanto il y a 
une chance de ne pas avoir, pour une 
fois, des prototypes dans les champs. 
Mais la recherche, publique en particu
lier, sur la production conditionnelle  
des plantes transgéniques, ne serait-ce 
que pour le contrôle de la dissémina
tion, doit être développée. ge

CAISSES DE RETRAITE________________________________________

Miroir déformant mais décoiffant

R
i e n  d e  t e l  que la presse américai
ne pour présenter des points de 
vue brutaux et parfois originaux 
sur les p ro b lè m e s  e u ro p é e n s .  

Dans sa dernière livraison, Fortune se 
mêle du financement de la retraite sur 
le vieux continent. Premier point de la 
démonstration: tous les pays d ’Europe 
on t des difficultés dans le financement 
des retraites et, en 2020, la moitié de 
l’électorat de l’Union aura plus de 50 
ans, ce qui ne facilite pas la prise de 
décisions.

Selon le magazine américain, l’Euro
pe connaît une nouvelle coupure, non  
plus entre riches et pauvres mais entre 
jeunes et vieux. Second point de la dé
monstration: les actifs ne veulent plus 
payer des taxes et impôts élevés pour 
payer les généreuses retraites de leurs

parents, ce qui ouvre des perspectives 
pour faire des affaires (opportunities for 
business dans le texte). Le problème eu
ropéen est redoutable, car les retraites 
p u b liq u es  so n t  généreuses  (lav ish ), 
l ’âge de la re tra i te  ch u te  en  m êm e 
temps que l’espérance de vie augmen
te. Seuls les Anglais, les Néerlandais et 
les Suisses on t un  système dans lequel 
le secteur privé joue  un  rôle, allusion à 
notre second pilier bien sûr. Sans réfor
me, le déficit des systèmes de retraite 
a tte indra  entre 300 et 300%  du PNB 
vers 2050 en Allemagne, en France et 
en Italie.

La solution enfin: les fonds de pen
sions vont se substituer aux Etats pour 
offrir des p ro g ram m es  de re tra ites . 
D ’ailleurs, en Europe, les entreprises 
on t besoin d ’être plus flexibles et créa

tives. L’expérience des travailleurs âgés 
pourra être valorisée si on  leur offre 
des emplois à temps partiel au-delà de 
l’âge officiel de la retraite, ce qui dimi
nuera le poids des pensions à payer.

Pour Fortune, les jeu n es  Européens 
regardent vers le m onde de l’entreprise 
et plus du tou t vers les gouvernements. 
Alors, analyse à la tronçonneuse? Sûre
m en t. Mais Fortune est dans u n e  lo 
gique libérale j u s q u ’au-boutiste  : les 
gouvernements ne peuvent plus payer 
les retraites, donc un  marché s’ouvre 
pou r  les sociétés f inanc iè res . Si les 
vieux d ’un  côté, les fonds de pensions 
de l’autre trouvent u n  intérêt mutuel 
et si les employeurs savent être inno 
vateurs, to u t  ira pour le mieux et les 
gouvernements resteront à l’écart. Une 
douche froide est parfois roborative, jg
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